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Article R*431-7

Sont joints à la demande de permis de construire :
a) Un plan permettant de connaître la situation du terrain à l'intérieur de la commune ;

b) Le projet architectural défini par l'article L. 431-2 et comprenant les pièces mentionnées aux articles R. 431-8 à R. 431-12.

Parcelle de projet
AT 000 269
75 047m�
Bâtiments existants:
Salle du Vidolet, SDP 1 900m�
Maison du patrimoine, SDP: 1 393m�
Total SDP existante: 3 293m�

Projet

- Ech: 1 : 5000°

Chemin de dessous les murs, 01170 CESSY

CONSTRUCTION D'UN VESTIAIRE

MULTISPORTS1354

Plan de situation
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21

PC1
0 .5 1 2 3

Échelle :  1 : 5000
PC1 Plan de situationPC1 Plan de situation


	Feuilles
	PC1 - Plan de situation


